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Bordeaux Métropole

OUVERTURE DE LA CONCERTATION  
RÈGLEMENTÉE

Relative au projet de renouvellement du Parc des 
Expositions de Bordeaux Métropole

La Présidente de Bordeaux Métropole informe le public que par délibération n° 2025-114 
en date du 04 avril 2025, le Conseil de Bordeaux Métropole a décidé de l’ouverture d’une  
concertation portant sur le projet de renouvellement du Parc des Expositions de Bordeaux 
Métropole. La concertation se déroulera du lundi 28 avril 9 h 00 au vendredi 18 juillet 
2025 à 12 h 00. La concertation a pour but de permettre aux habitants, associations locales 
et toute autre personne concernée par ce projet d’accéder aux informations relatives au projet 
d’aménagement, de donner un avis à un stade précoce sur les enjeux liés au projet, son  
opportunité, les objectifs poursuivis et les caractéristiques principales, et le cas échéant de 
formuler ses observations ou propositions sur ce projet.
Un dossier avec les documents relatifs à cette concertation sera tenu à la disposition du public 
qui pourra formuler ses observations ou suggestions éventuelles sur les registres prévus à cet 
effet ainsi que sur le site internet de la participation, aux jours et heures d’ouvertures au public :
- A l’accueil de la mairie de Bordeaux, Cité municipale, 4 rue Claude Bonnier, 33000 Bordeaux,
- A l’accueil de la mairie de Bruges, 87 avenue Charles de Gaulle, 33520 Bruges,
- Dans les locaux de Bordeaux Métropole,
- A l’accueil de l’immeuble Laure Gatet, 39-41 Cours du Maréchal Juin, 33000 Bordeaux,
- en accès continu sur le site internet de la participation de Bordeaux Métropole  
http://participation.bordeaux.metropole.fr
En outre, le public est invité à la première réunion publique qui permettra de présenter les 
ambitions, et d’engager sa participation à la démarche de concertation le lundi 05 mai 2025, 
de 18 h 15 à 21 h 00, au Parc des Expositions, Palais de l’Atlantique, cours Charles Bricaud / 
cours Jules Ladoumegue, 33000 Bordeaux.

Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole.
 


